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La relation de soins en infirmerie est une 
relation de proximité.

L'infirmier prend connaissance d'un 

acerv significatif d'information 

relative à la vie des personnes.
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La confiance est la base pour le partage de 
son information, par les clients.

Il est avec base dans cette confiance qui le 
des personnes révèlent 

information sur sa vie. 
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L'infirmier assume devoir garder en sécurité 
l'information lui on que confie. 

Il l'assume comme le devoir de discrétion.
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Article 85º du Code Déontologique de l'Infirmier, Em 
Portugal 
(Decreto-Lei nº 104/98 de 21 Abril)

« a) Considérer confidentielle toute 
l'information sur le destinataire de soins et 

de la famille, quelle que soit la source ;  »
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Article 85º du Code Déontologique de l'Infirmier, Em 
Portugal 
(Decreto-Lei nº 104/98 de 21 Abril)

« b) Diviser l'information pertinente seulement 
avec ceux qui sont impliqués dans le 

plan thérapeutique, en utilisant comme 
critères des conseillers le bien-être, la sécurité 

physique, émotionnelle et sociale l'individu et la 
famille, ainsi que ses droits ;  »
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Article 85º du Code Déontologique de l'Infirmier, Em 
Portugal 
(Decreto-Lei nº 104/98 de 21 Abril)

« c) Divulguer une information confidentielle sur 
l'individu et la famille seulement dans les 
situations prévues dans la loi, 

devant, pour un tel effet, recourir 
l'aconselhamento déontologique et juridique ;  »
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Article 85º du Code Déontologique de l'Infirmier, Em 
Portugal 
(Decreto-Lei nº 104/98 de 21 Abril)

« d) Maintenir l'anonymat de la 
personne pourvu que son cas soit utilisé 

dans des situations d'enseignement, recherche 
ou je contrôle de la qualité de soins. »
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Le devoir de Secret de l'infirmier s'adresse à la 
personne qui reçoit des soins.

En y ayant nécessité de diviser une information 
avec les parents, ce il doit avoir pour but la 

nécessité de soins du personne-client.
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Devant les autorités policières ou judiciaires, 

le devoir de secret de l'infirmier 
est maintenu aussi.



Sérgio Deodato

Président  du 
Conseil 

Jurisdictionnel

Ordem   dos 
Enfermeiros

PORTUGAL

ICN, 2009

Durban

Secret Professionnelle en Infirmerie : Garantir la confiance

Ainsi s'est garantie la confiance, 

éthique essentielle de base 

à la relation de soins en infirmerie.
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